
L’octroi d’un crédit est interdit s’il occasionne le surendettement (art. 3, LCD). Ce document est de nature purement informative. Il ne constitue aucune offre ni invitation à remettre une offre pour 

l’achat ou la vente de produits ou prestations spécifiques. La Banque Migros SA décline toute responsabilité explicite ou tacite en cas d’informations erronées ou incomplètes. Toutes les informations 

et opinions contenues dans cette publication peuvent être modifiées à tout moment sans préavis. La Banque Migros SA se réserve le droit de modifier l’offre de prestations, les produits et les prix à tout 

moment et sans préavis. Les Conditions générales de la Banque Migros SA et les contrats signés sont déterminant à cet égard. 

 

 
 

 

Informations générales sur le financement 
Informations générales sur la demande de crédit privé, novembre 2023 

 
 

Nous vous remercions de votre intérêt pour un investissement énergétique. La confiance dont elle fait preuve n’est pas une évidence. 

Cette fiche vous guidera pour les prochaines étapes. 

 
Principales conditions préalables 

– Vous avez entre 18 et 64 ans 

– Vous êtes propriétaire d’une maison individuelle à usage propre 
(pas de propriété par étage, pas de communauté héréditaire, pas 
de coopérative etc.). 

– Vous avez une offre d’Helion d’un montant maximal de 
85 000 francs. 

 
Procédure 

Remplissez une demande en ligne, joignez les documents à remet- 

tre et renvoyez le tout à: Banque Migros SA, Centre de services, 

case postale, 8010 Zurich. 

 
Compléter la demande en ligne: 

banquemigros.ch/helion-fr 

 
Documents à remettre (selon la situation): 

– Copie de l’offre de Helion 

– Les trois derniers décomptes de salaire en cas d’emploi fixe 

avec salaire mensuel (six décomptes de salaire en cas 

d’emploi fixe avec salaire horaire ou à la commission) 

– Extrait de l’Office des poursuites pour les trois dernières années 

– Nationalité suisse: copie de la carte d’identité, du 

passeport ou du permis de conduire au format carte de crédit 

(y compris verso). En cas de conclusion définitive du contrat, 

nous avons besoin d’une copie certifiée conforme 

– Autre nationalité: copie du livret pour étrangers (y compris 

ver- so) et du passeport / de la carte d’identité. En cas de 

conclusion définitive du contrat, nous avons besoin d’une 

copie certifiée conforme. 

– Partenaire / conjoint(e): copie de la carte d’identité, du 

passe- port, du permis de conduire au format carte de crédit 

ou du livret pour étrangers (y compris verso); 

– Partenaire / conjoint(e): les trois derniers décomptes de 

salaire en cas d’emploi fixe avec salaire mensuel (six dé- 

comptes de salaire en cas d’emploi fixe avec salaire horaire 

ou à la commission) 

 
Décision de crédit rapide 

Votre demande de crédit est traitée sous 48 heures. La décision 

provisoire vous parvient en ligne directement après la demande. 

Pour des raisons de sécurité, si les coûts théoriques de 

l’investisse- ment énergétique sont plus élevés, nous 

examinerons le montant du crédit demandé avec une marge de 

15% et vous contacterons le cas échéant. 

 
Des durées adaptées à vos besoins 

Choisissez une durée pouvant aller jusqu’à 15 ans et demandez en 

toute simplicité un crédit privé de 1000 à 85 000 francs. 

 
Taux d’intérêt fixe 2,9% 

À la Banque Migros, la totalité des coûts est déjà comprise dans le 

taux d’intérêt. 

 
Lorsque vous remplissez la demande en ligne, veuillez tenir 

compte des aspects suivants: 

– Le montant de la demande de crédit privé doit toujours 

être basé de l’offre de Helion et arrondi au millier supérieur. 

– Si vous avez d’autres crédits en espèces, veuillez sélectionner 

la liste déroulante «Autres crédits» dans le champ «Type de 

crédit» de la demande en ligne, mais laissez le champ 

«Repren dre?» vide. 

 
Contact 

En raison du secret bancaire, les conseillers d’Helion ne peuvent 
pas vous fournir de renseignements sur le financement.  

 

Si vous avez des questions ou souhaitez plus d’informations, 
n’hésitez pas à nous appeler au 044 832 51 00 (de 8 h 00 à 
18 h 00). Au début de l’entretien, mentionnez-nous le mot-clé 
«Helion crédit privé» pour que nous puissions vous aider de 
manière compétente. 

 
 

 

La Banque Migros agit exclusivement en tant que partenaire de 

financement dans le cadre du crédit privé et ne fournit aucun 

conseil ni aucune autre prestation en rapport avec les produits et 

prestations d’Helion. La Banque Migros n’est pas responsable, di- 

rectement ou indirectement, des services ou produits d’Helion. 


